
(1) Joindre la prise en charge des frais de transport par l’organisme de placement (sauf les enfants placés du CD89 ou des DASES)

MOTIF DU RETOUR

Déménagement   Préciser la date : 
Changement d’établissement   Préciser la date :

Changement de qualité (interne/DP/externe)   Préciser la date :

Enfant placé par un organisme (1)   Préciser la date + organisme :

Désinscription (demande de l’annulation de l’inscription au transport scolaire)   Préciser la date : 
Doublon de tuteur  
Doublon d’élève  
Coordonnées erronées      Préciser les coordonnées correctes : 
Réduction du 3e enfant  
Gratuité : élève en situation de handicap  
Carte éditée en double  
Mauvaise affectation       Préciser le circuit demandé :       Préciser le point d’arrêt demandé : 
Autres (préciser le motif dans le commentaire)  

Cocher la ou les cases correspondantes.

Nom :    Prénom :

Adresse :

Établissement scolaire :     Date de naissance :

Classe :    Qualité :        Demi-pensionnaire        Externe        Interne

Téléphone fixe :   Téléphone portable :

Courriel :

ÉLÈVE CONCERNÉ

EXPÉDITEUR

Date de retour :

Nom :      Prénom :

Adresse :

Téléphone fixe :   Téléphone portable :

Courriel :

Avez-vous demandé une autre carte de transport scolaire pour l’année scolaire en cours ? (sauf pour les gardes alternées et les doubles points d’arrêts)        OUI           NON

Commentaire du retour :

FICHE RETOUR 
CARTE DE TRANSPORT

ANNÉE SCOLAIRE 20  - 20  
Prise en compte de la demande uniquement avec la carte jointe

DMI - Unité Territoriale de l’Yonne
6 bis rue Paul Doumer - CS 90320 
89005 AUXERRE CEDEX

La Région Bourgogne-Franche-Comté met en oeuvre un traitement informatique de données à caractère personnel destiné à gérer les droits au transport scolaire, dans le cadre d’une mission de service public. 
Ce traitement permet le suivi de votre demande et de votre dossier après instruction. Conformément à la réglementation en matière de prescription, votre demande est conservée pendant la durée de la scolarité 
ouvrant droit au service.
Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’interrogation, d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition pour motifs légitimes 
ainsi que du droit de formuler des directives spécifiques et générales concernant la conservation, l’effacement et la communication de vos données post-mortem. Ces droits peuvent être exercés par voie postale  
(Région Bourgogne-Franche-Comté, Direction des Mobilités et des Infrastructures, 4 Square Castan CS 51857 25301 Besançon Cedex) ou par voie électronique contact.mobilites@bourgognefranchecomte.fr)
Pour toutes questions relatives à la protection de vos données personnelles, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données en lui écrivant par voie postale
(17 boulevard Trémouille - CS 23502 – 21035 DIJON) ou par voie électronique (dpd@bourgognefranchecomte.fr). 


